
Dossier histoire

DOC  1 :  Fanny  Gallot  et  Muriel  Salle,  « Femmes ?  Genre ?  Mixiteé  ?  Quelles  nouvelles
perspectives  pour  l’enseignement  de  l’histoire »,  in Muriel  Salle  et  Christine  Morin-
Messabel (dir.),  A l’école des stéréotypes, Comprendre et déconstruire, L’Harmattan, coll.
« Savoir et formation », p. 165-184.





DOC 2 : Valeérie Opeériol, « La perspective de genre en didactique de l’histoire. Quelques
initiatives d’enseignant-e-s », in Former envers et contre le genre, Isabelle Collet, Caroline
Dayer (dir.)



DOC 3 :  Genevieève Dermenjian,  Ireène Jami,  Annie Rouquier,  Françoise Theébaud,  « Pas
d’histoire sans elles », Mneémosyne, Belin, 2010, p.11-12



DOC  4 :  Michelle Zancarini-Fournel,  « La  place  de  l’histoire  des  femmes  dans
l’enseignement  de  l’histoire  », Cahiers  d’histoire.  Revue  d’histoire  critique [En  ligne],
93 | 2004, mis en ligne le 01 octobre 2007

Le territoire de l’histoire politique est investi par l’histoire et la définition de la citoyenneté et des
pouvoirs. Sous la pression de l’histoire des femmes, le « suffrage universel » de 1848 est devenu le
suffrage universel masculin, y compris sous la plume de Maurice Agulhon. Se différenciant de la
citoyenneté politique, noyau dur de la citoyenneté, la notion de « citoyenneté sociale », de plus en
plus employée dans l’espace public,  a été déclinée à partir  des analyses du sociologue anglais
Marshall  (1950).  Si  elle  a parfois  permis de masquer l’exclusion des femmes de la sphère du
politique,  alors  que la citoyenneté sociale leur conférait  certains droits,  elle  a  permis aussi  de
cerner les rôles respectifs des hommes et des femmes dressés par les politiques publiques des
différents États. L’approche sexuée des politiques, en particulier des politiques sociales, a permis
également de revisiter l’histoire des « États-providence ». Des études comparatistes entre les pays
européens  et  les  États-Unis  ont  mis  en  valeur  l’historicité  de  ces  politiques  et  le  poids  des
caractéristiques. Depuis 1989, l’Europe centrale et orientale est ainsi devenue un laboratoire vivant
où  s’élaborent  de  nouvelles  politiques  sociales  à  distance  plus  ou  moins  égale  des  politiques
étatiques autoritaires et d’un libéralisme échevelé.

L’histoire des femmes du temps présent est marquée en France par deux phénomènes importants :
l’accès au suffrage et à la citoyenneté politique en 1944 et le développement, puis la crise, de
« l’État-providence ». Une des questions est le sens du concept de citoyenneté : il faut s’interroger
sur l’acception du terme citoyenneté et son implication historique.

Jusqu’en 1944, les femmes françaises ont été exclues de la citoyenneté alors que, dans le même
temps, depuis la fin du xixe siècle, elles étaient incluses dans la nation par leur devoir maternel.
Cette définition ne fait cependant pas l’unanimité puisque Yvonne Knibiehler écrit que « la fonction
maternelle organise ou conditionne la citoyenneté des femmes ». Il faudrait s’interroger dans cette
appréciation  sur  l’adéquation  et  l’équivalence  entre  la  catégorie  « femmes »  et  la  catégorie
« mères ». La question n’est pas nouvelle. Bien avant l’invention du terme « citoyenneté sociale »,
le féminisme républicain et égalitaire du xixe siècle, qui voulait intégrer les femmes dans la cité et
la démocratie, a coexisté avec un féminisme maternaliste qui considérait la maternité comme une
fonction sociale et qui revendiquait l’extension des droits liés à cette fonction. Dans l’entre-deux-
guerres le féminisme égalitariste radical est marginalisé au sein des différents courants féministes
et le basculement se fait vers la lutte pour une citoyenneté différentialiste. L’ordonnance de 1944
sur l’organisation des pouvoirs publics à la Libération accorde le droit de vote aux Françaises, donc
les fait accéder de plein droit à la citoyenneté alors qu’elles n’ont pas encore obtenu ni tous les
droits sociaux, ni l’égalité civile. Mais cette égalité des droits politiques, revendiquée depuis trois
quarts de siècle, n’équivaut pas à une place laissée aux femmes (ou prise par elles) dans le monde
politique et l’espace public. A contrario, les mères ont été des prestataires et des bénéficiaires du
système de protection sociale, plus que dans tout autre pays européen, compte tenu du consensus
familialiste et nataliste en France.

Aujourd’hui le recul de « l’État-providence » varie selon les pays, mais représente un danger pour
les femmes les plus vulnérables (mères seules avec enfants, femmes immigrées) eu égard aux
changements économiques et sociaux. La comparaison des politiques en Europe permet de mieux
comprendre l’historicité et la singularité des politiques françaises.

On peut enfin soulever un certain nombre de questions brûlantes aujourd’hui. Comment passer
d’une égalité et d’une citoyenneté formelles à une égalité réelle et à une citoyenneté active pleine
et  entière ?  Comment  lier  l’action  positive destinée  à  corriger  les  discriminations  tout  en
maintenant les principes d’une utopie d’égalité sur le fondement d’une indifférenciation sexuée du
droit qui évite la stigmatisation des plus démuni/e/s ? C’est à partir de ces interrogations, qui sont
à la fois  des problèmes politiques du très contemporain et des questions théoriques,  que l’on
pourra réexaminer l’histoire de la citoyenneté en France.


